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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le jeudi 2 juillet 2020 en visioconférence à 18h 

  
 
 
 
Présents : Mmes BARBRY N.– BRANDT C. - COESTIER E. - HEMBERT S. - LEFEBVRE N.   

LEIGNEL M. - RUWET L. 
 

MM. DENEUX J. - DERUWEZ O. - DESRUMAUX JL. - DEVOS C. - JORE P.   
LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P. - MEURISSE J. - MOLLET D.  
PRZYBYLA M. - TARTARE J.M. - VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : Mmes DANEL O. – NONNON M. 
  MM. CATTELLE A. - CREPIN M. - LEROY B. 
 
Invités : MM. D’HALLUIN O. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. - NYS P. – WEBER M. 

 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus pour ce dernier comité directeur de la saison et donne l’ordre du jour. 
 
Il informe les élus que le terrain 3x3 et le but, offerts par la FFBB seront livrés entre le 25 et le 28 Août et 
stockés dans un entrepôt appartenant à la ville de Phalempin. 
Reste à trouver un Fenwick et un conducteur pour le déchargement ! 
 
Photocopies : Nous allons assigner la société S2O avec laquelle l’ancienne Ligue de Picardie a signé les 
2 contrats de location. (Pour rappel, la Ligue, elle, a déjà été assignée par la banque pour non-paiement 
des trimestrialités d’un des 2 contrats). 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ fait un point sur les différents dossiers de demande de subvention. Il précise que la 
demande d’aide à l’emploi déposée à l’ANS pour l’embauche de Rémi DUSSART a été jugée recevable 
et sera étudiée le 17 juillet. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe les élus de l’avancée des demandes de subvention des clubs au PSF (ex-
CNDS). Les montants des subventions seront validés par le bureau fédéral ce week-end. Les paiements 
seront effectués mi-juillet par l’ANS directement sur les comptes des clubs. 
 
Concernant l’Assemblée Générale Elective 2020, l’appel à candidatures pour l’élection des membres du 
comité directeur a été envoyé le 26 juin. Les candidatures doivent être envoyées le 26 août au plus tard. 
La commission électorale étudiera la recevabilité des candidatures. La convocation des représentants 
des clubs sera envoyée à la suite. 
 
Services civiques : la FFBB a relancé les Ligues Régionales et les Comités Départementaux car ces 
structures ne présentent pas suffisamment de dossiers. Concernant les 20 dossiers proposés par les 
clubs, nous sommes en attente de validation de la part de la FFBB. 
 
Michel DORMIEU informe que le portail du siège a été vandalisé. Une plainte a été déposée à la 
gendarmerie et les diverses démarches sont en cours. Le remplacement du moteur devrait être pris en 
charge par notre assureur. 
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Un projet de compte épargne temps a été rédigé. Il sera transmis demain aux salariés puis à la 
commission nationale pour avis et validation et enfin à la DIRECCTE. 
 
Travaux divers : 

• L’ascenseur est en panne (pb de carte électronique) – devis d’environ 2 000 €. 

• GRDF : changement du compteur à venir. 

• Pose d’un adoucisseur d’eau : 1 200 €. 

• Pose d’une climatisation pour la salle du serveur informatique 2 000 €. 

• Pose d’une climatisation à venir dans les bureaux. 
 
Toutes ces dépenses seront réglées à part égale par la ligue et le Comité du Nord. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 

Le point sur les travaux de préparation de la saison 2020-2021 
 
Le Calendrier des travaux : 
 

1. Prise en compte des décisions fédérales   
 

➢ arrêt de la saison sportive 2019-2020,  
➢ pas de titres décernés, 
➢ pas de montées ni descentes, 
➢ reprise de toutes les équipes à leur niveau de compétition, 
➢ mise en place de « rankings » qui fixent les droits sportifs et donnent les ordres de priorité 

pour toute accession en division supérieure en remplacement des clubs qui ne 
réengagent pas certaines équipes, 

➢ remplacement prioritaire d’une équipe par une équipe du même secteur ou du même 
département 

➢ … 
2. Première consultation des clubs qui déclarent leurs intentions de réengagement de leurs équipes 

régionales. Date limite fixée au premier juin. 
 

3. Organisation et mise en place des poules selon les directives fédérales et régionales des 
Comités Directeurs compétents. 

 
4. Pour la semaine du 6 au 13 juillet 2020, publication des poules provisoires (remplacements 

possibles dans un premier temps des équipes défaillantes ou appelées à évoluer dans les 
divisions supérieures) avec envois aux clubs et affichage sur le site régional et ses pages face-
book. 

 
5. Pour la fin du mois de juillet et en respect (ou attente) de décisions prises dans le cadre de la 

pandémie « COVID 19 », publication des calendriers provisoires des compétitions. 
 

6. Pour le 10 août retour des calendriers avec demandes de modification puis publication et envoi 
des calendriers définitifs, 

 
7. Pour la fin du mois d’août, publication des règlements sportifs généraux et particuliers. 

 
Les championnats de la saison 2020-2021  
 

• EN SENIORS féminines et masculins 
 2 poules R1F de 8 équipes, 2 poules R1M de 10 équipes en NPDC, 1 poule R1M de 12 

en Picardie, 
 3 poules R2F de 8 équipes, 3 poules R2M de 10 équipes en NPDC, 1 poule R2M de 10 

en Picardie, 
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 4 poules R3F de 8 équipes, 3 poules R3M de 12 équipes en NPDC, 1 poule R3M de 12 
en Picardie, 

 

• EN JEUNES FEMININES : poules de 6 avec 24 équipes au maximum, 
 3 poules de U13 (si 18 équipes) 
 4 poules de U15 dont une poule de niveau 1 puis 3 poules de 8  
 4 poules de U18 dont une poule de niveau 1 puis 3 poules de 8 

 

• EN JEUNES MASCULINS : poules de 6 (ou5) avec 36 équipes au maximum, 40 en U17 puis 5 
poules de 8 en seconde phase 

 6 poules de U13 (ou 2de 5 si 34 équipes) 
 6 poules de U15 dont 2 poules de niveau 1  
 7 poules de U17 dont 2 poules de 5 en niveau 1   

 
La composition des poules 
 
Exercice, chaque saison, complexe et, au final, assez subjectif, il est rendu d’autant plus difficile que 
chaque club n’en attend pas obligatoirement les mêmes bienfaits ! 
 
En premier lieu, les poules respectent les décisions de fonctionnement général décidées par les élus du 
Comité Directeur sur proposition de la CSR : nombre d’équipes par poules, phases de compétions… 
Mais ces dispositions ne reflètent qu’une partie du travail nécessaire et attendu ! 
 
Pour certains, c’est l’économie et le gain des kilomètres parcourus qui prime alors que pour d’autres un 
engagement en championnat régional est synonyme d’une compétition géographiquement élargie, d’un 
niveau moyen suffisant à faire progresser les équipes !  
Quand on y ajoute la problématique de certaines équipes excentrées et la répartition géographique 
différente des clubs correspondant à la densité de population, il devient impossible de donner 
satisfaction à chacun ! 
 
La mise en place de feux phases contraignantes pour tous améliore le système mais ne répond que très 
partiellement aux problématiques ! 
Quoi qu’il en soit, nos priorités ont été celles de championnats régionaux qui doivent permettre aux 
équipes de trouver une satisfaction dans la compétition ! On pourra toujours regretter certaines choses 
ou en proposer d’autres mais il n’existe pas de choix parfaits… et même le tirage au sort, parfois 
nécessaire, n’est pas la panacée ! 
Sachez que nous avons travaillé, comme toujours, sans laxisme et sans volonté d’un quelconque 
avantage pour personne!  
Nous espérons que le travail effectué satisfera le plus grand nombre ! 
 
Coupe Territoriale Qualificative seniors 
 
Les candidatures doivent être retournées pour le 10 juillet 2020. 
 
Au regard de l’arrêt prématuré de la saison 2019 / 2020 et les Trophées Coupe de France Seniors 
n’ayant ainsi pas pu aller à leur terme, le Bureau Fédéral a souhaité que les équipes qui étaient encore 
en lice dans ces compétitions au moment de l’arrêt de la saison soient directement qualifiées pour la 
phase nationale 
 
Le CO TRITH (NF1) et LOON PLAGE AS (NM2) sont donc qualifiés pour cette phase nationale saison 
2020 / 2021. 
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COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN communique la dernière version du calendrier des actions pour la saison 2020-2021 

Calendrier 2020-2021 

Version 3 du calendrier ETR 2020-2021 au 03/07. En rouge, les dernières nouveautés. En bleu, les 
modifications de la V2. Sous réserve de modifications ! 

• Du 24 au 28 août 2020 : stage d’intégration Pôle Espoirs Wattignies 

• Du 24 au 27 août 2020 : stage d’intégration Pôle Espoirs Amiens 

• Sept. Oct. Mercredi TIS U14 

• 7 octobre : Tournoi 3x3 U15 HDFBBE - Wattignies  

• Du 16 au 18 octobre 2020 : CIC U14 (Wattignies)  

• 17 octobre : JAPS jeune 

• Du 18 au 23 octobre 2020 : CIZ U15 (Temple sur Lot) 

• Du 16 au 21  décembre 2020 : Camp National U15 (Bourges) 

• Du 28 au 30 déc. 2020 : Tournoi Inter Comités de Zone U13 à Rouen – option 1 

• Du 21 au 23 déc. 2020 : Tournoi Inter Comités de Zone U13 à Rouen – option 2 

• 13 janvier 2021 : Tournoi 3x3 U15 HDFBBE (Amiens) 

• 3 février 2021 : Tournoi  3X3 U13 – découverte du Pôle de Wattignies 

• 10 février 2021 : Tournoi 3x3 U13 – découverte du Pôle d’Amiens 

• A confirmer : du 19 au 22 fév. – Stage Sélection de Secteur U14 (NPdC et Picardie) 

• A confirmer : du 23 au 25 février – stage Sélection Régionale U15 

• Du 23 au 26 février 2021 : CIC U13 de Zone – (Rouen) 

• Ve 26, Sa 27 et Di 28 mars : Printemps de formation 

• Du 3 au  5 avril 2021 : recrutement Pôle Espoirs Wattignies 

• Du 11 au 13 avril 2021 : recrutement Pôle Espoirs Amiens 

• Du 28 au 30 avril 2021 : CIS U13 (Rouen) 

• A confirmer : Du 22 au 23 avril 2021 : regroupement Sélection Régionale U15 

• 24 au 26 avril 2021 : TIL qualificatif U15 (Lorraine) 

• 6 mai 2021 : Regroupement Sélection Secteur U14 (à confirmer) 

• 12 au 16 mai 2021 : TIZ U13 (lieu à déterminer) 

• 12 au 16 mai 2021 : Finales Nationales U15  (Lons Le Saunier) 

• 3 juin 2021 : Regroupement Sélection Secteur U14 (à confirmer) 

• Option 2 : 28 au 30 mai 2021 : TIS U14 (Le Havre) ? 

• Option 1 :4 au 6 juin 2021 : TIS U14 (Le Havre) ? 

• 28 juin au 1er juillet 2021 : CIC U12 (Gravelines ?) 

• 1er au 4 juillet 2021 : CIS U14 (Gravelines ?) 
 
Le nouveau statut de l’entraîneur a été envoyé aux clubs. 
Les revalidations démarreront en début d’année 2020 afin d’éviter des annulations de dernière minute à 
cause des dispositions liées au covid-19 (possibilité de rassembler de grands nombres de personnes). 
Formations 2020-2021 : le P1 sera sur 3 séquences de 3 jours (voir annexes). 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK demande si les clubs dont le dossier Elite a été validée par la Ligue doivent faire 
une démarche d’engagement. Il questionnera la FFBB. 
Réunion au Collège Saint Martin d’Amiens pour mettre à plat les problématiques d’hébergement et 
trouver des solutions. 
 
Intervention de Christian DEVOS 
Christian DEVOS souhaite que la Ligue HDF mette en place en collaboration avec les clubs de haut 
niveau des possibilités d’accession vers le plus haut niveau. 
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COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission a traité environ 200 dossiers, dont 21 en 
visioconférence. Il y a eu 102 dossiers pour 3 fautes techniques, 17 dossiers pour Faute Disqualifiante 
avec Rapport (contre 37 dossiers en 2018-2019), 36 dossiers pour incidents après rencontre (contre 49 
dossiers en 2018-2019). 
La vigilance est donc de mise car la saison 2020-2021 était partie sur des bases très élevées avant le 
confinement puis le gel de la saison. 
 
CRO – JM TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE informe qu’une visioconférence est programmée ce lundi pour préparer les 
recyclages des arbitres et des OTM. 
 
COMMISSION MEDICALE – M. PRZYBYLA 
 
Michel PRZYBYLA signale que la commission médicale se réunira les 24 juillet et 7 août puis la dernière 
semaine d’août afin d’étudier les dossiers médicaux des arbitres et les surclassements. 
Il souhaite réunir l’ensemble des médecins régionaux au siège de la Ligue, début septembre. 
 
BASKET 3x3 – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT informe qu’un Open Plus 3x3 sera organisé le 5 juillet à Saint Paul dans l’Oise. 
Elle y représentera la ligue. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME présente le bilan et le compte de résultat pour la saison 2019-2020 ainsi que le 
budget prévisionnel 2020/2021 
 
Total des charges = 2 352 363.03 € 
Total des produits = 2 586 648.96 € 
Résultat =   Excédent 234 285.93 € 
 
Principaux faits : 

• Vente immeuble à Noyon 

• Remboursement emprunt 

• Acquisition d’un véhicule (minibus) 
 
La saison 2019-2020 est le premier exercice comparatif pour la Ligue Hauts-de-France de Basket Ball. 
En partie « faussée » du fait du COVID 19 qui a obligé l’arrêt de notre sport en cours de saison. 
 
Variation du compte de résultat à comparaison de la saison passée : 
 
Les charges ont baissé de 424 K€ 
 
Principales variations : 
- En baisse 
. Crédit-bail = 64 K€ (arrêt du paiement pour photocopieurs de Picardie) 
. Déplacements = 26 k€ 
. Stages de nos sélections (TIS – TIL…) = 36 K€ 
. Péréquation = 225 K€ 
. Provisions = 273 K€ (risque pour crédit-bail et dépréciation immeuble) 
- En augmentation 
. Salaire et charges sociales = 29 K€ 
. Impôts et taxes = 5 K€ (taxe sur salaire) 
. Charges exceptionnelles = 164 K€ (annulation en immobilisation du bâtiment de Noyon suite vente) 
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Les produits ont baissé de 41 K€ 
 
Principales variations 

- En baisse 
. Péréquation = 210 K€ 
. Subvention = 32 K€ (rappel : l’année passée avions reçu subvention exceptionnelle de la FFBB d’un 
montant de 60 K€) 
. Pension Pôle Espoir = 21 K€ 
- En augmentation 
. Licences, mutations = 115 K€ (licences + 153 € et mutations et affiliation – 38 K€) 
. Produits exceptionnels = 103 K€ (Vente de l’immeuble de Noyon)  
 
Variation du bilan à comparaison de la saison passée : 
 
Passif – Principales variations 
. Fonds propres 225 K€ en augmentation du fait du résultat excédentaire 
. Dettes 160 K€ en moins = charges à payer 
 
Actif – Principales variations 
. Immobilisation 123 K€ en baisse suite vente immeuble de Noyon 
. Trésorerie 139 K€ en hausse. 
 
Les élus valident le bilan et le compte de résultat 2019-2020 à l’unanimité. Ils seront envoyés aux 
clubs avant l’assemblée générale. 
 
Bertrand VANHAMME présente le bilan et le budget prévisionnel pour la saison 2020-2021. 
 
Il précise que ce budget prévisionnel a été bâti sur une hypothèse de baisse de licenciés de 5%, et 
l’embauche de Rémi DUSSART au 17 août 2020. 
Paul MERLIOT, précise que c’est un budget prévisionnel de trésorerie, plus conforme à la réalité.  
Les subventions (actions, et aide au Pôle d’Amiens) votées par le Conseil Régional sont conformes aux 
attentes. 
Les aides de la FFBB devraient être inchangées. 
 
Les élus valident cette proposition à l’unanimité. Ce budget prévisionnel sera envoyé aux clubs 
avant l’assemblée générale. 
 
CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE informe que l’organisation de l’AG fédérale avance bien. Une réunion est prévue jeudi 
prochain à 18h en Visio conférence. 
 
Un comité directeur est prévu prochainement et les dispositions financières ont été envoyées aux clubs. 
Paul MERLIOT rebondit sur le sujet des dispositions financières. Il a été en copie d’un mail d’un 
président de club du CD62 adressé à l’ensemble des clubs du Pas de Calais. Il précise que de son côté, 
la Ligue n’a pas augmenté globalement le prix des licences. Il rappelle que la compensation du passage 
des mutations à 20€ était prévue sur 2 ans après accord de la FFBB. D’autre part la mise en place du 
socle (O/T/D) à un coût nettement inférieur aux saisons précédentes, a obligé la ligue et les comités à 
réajuster le coût des extensions, ce qui peut laisser penser que les licences ont augmenté. 
Globalement les recettes licences sont les mêmes que la saison dernière. 
 
Le Président informe les élus, qu’une affaire de pédopornographie a gravement affecté le comité 
du Nord et la Ligue par voie de conséquence. 
L’entraineur soupçonné de faits grave a été incarcéré. 
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Le président a collaboré avec les services de la police judiciaire de Lille depuis janvier. 
Immédiatement après les faits révélés, une Visio conférence a été organisée entre les présidents 
de clubs de la région de Lille où était passé cet entraineur depuis 20 ans, un représentant de la 
FFBB et le directeur de l’Association Colosse aux Pieds d’Argile, l’objectif étant d’indiquer la 
conduite à tenir. 
 
Il est vivement recommandé de prendre contact avec cette association qui est susceptible 
d’apporter un soutien psychologique aux jeunes qui seraient concernés et d’aider les structures 
et les parents dans les démarches à effectuer.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 20h30. 

 
 

Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


